
 

Compte rendu du Conseil Municipal du 6 Mai 2014 

                                                                ------------------------------ 

 

Compte rendu de réunions 
 
 - Syndicat du Haut Lathan : L’élection du bureau a eu lieu  et ce pour huit mois. Un regroupement  
est prévu avec quarante six communes à compter du 1er Janvier 2015. 
 Des petits travaux d’aménagement sont prévus sur cinq ans et seront financés par la Région et 
l’Agence de l’Eau. En 2022, la Riverolle et en 2027 le Lathan doivent retrouver un état de propreté. 
 
 - SIEA : Mme le Maire donne la composition du Bureau : Président : Mr Moreau – 1er Vice-président : 
(Voirie) Mr Pasquier – 2éme Vice-président : (Maison Médicale) Mme Beillard – 3éme Vice-président : 
(Camping, étangs) Mr Courrier ; ainsi que la présentation des cinq commissions (Matériel – Appel d’offres – 
Eau potable – Plan d’eau et Environnement – Finances). 
 
 - CCLL : Mme le Maire donne la composition du Conseil communautaire et la répartition des 
délégations des commissions. 
 
 - Rythmes scolaires : Une présentation et explication du projet d’éducation territorial (PEDT) a été 
faite par Mme Raveneau.  
 
Droit de préemption urbain 
 Le Conseil Municipal décide de ne pas préempter sur un immeuble Rue de la Vincenderie et une  
parcelle Impasse de la bascule. 

 
Devis informatique 
 Un autre devis sera demandé pour comparaison. 
 
Repas des Aînés 
 Il aura lieu le 18 Octobre 2014. Le Conseil Municipal a décidé de demander une participation de 10 € 
à chaque personne de 70 ans et plus. 
 
Commission Communale d’Harmonisation des cultures de maïs 
 La commission est composée de trois représentants de la Municipalité : Mme Beillard – Mr 
Bossis – Mme Raveneau , un représentant des producteurs de maïs semences : Mr Lhuillier 
Thierry, un représentant des producteurs de maïs industriel : Mr Grolleau Patrice , un représentant 
des producteurs de maïs fourrage : Mr Guiochereau Yannick. 
 
            
 
 
                                                    **************************** 
                                           


